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Résumé

Les Manufacturiers et exportateurs du Québec (MEQ) participent à la consultation publique ainsi entreprise par la Régie de l’énergie pour soumettre leurs idées quant à l’impact de fournir d’importantes quantités d’électricité à une même entreprise pour les consommateurs d’électricité et la société québécoise. 

Il est évident que la réponse simple à cette question compliquée serait de répondre que cela dépend de quelle entreprise il s’agit et du tarif qui lui est consenti. Les MEQ sont néanmoins d’avis que le sujet doit être analysé sous l’angle coûts vs bénéfices et apportent cinq pistes qui permettent de l’analyser. 
Premièrement, les MEQ croient que la question qui doit se poser est plutôt celle de fournir d’importantes quantités d’électricité à une même entreprise à un tarif globalement compétitif. Les MEQ rappellent ici : 

a) que le tarif consenti aux clients industriels doit être globalement compétitif si le Québec souhaite toujours que l’accès à un approvisionnement fiable à des tarifs concurrentiels demeure l’un de ses principaux avantages concurrentiels;

b) que le Québec ne fait pas cavalier seul car les juridictions ayant de l’hydroélectricité ont des tarifs industriels compétitifs et; 

c) que l’écart existant au Québec entre les tarifs résidentiels et industriels est tout à fait normal. 

Deuxièmement, les MEQ estiment que le Québec peut et doit développer davantage son approvisionnement électrique pour maintenir un approvisionnement fiable et stable à des prix compétitif pour tous les manufacturiers. Pour les grands consommateurs industriels, cela est nécessaire pour assurer le maintien des entreprises existantes ainsi que pour en attirer de nouvelles. 

Troisièmement, les MEQ croient que, contrairement à ceux qui prétendent qu’il serait préférable de contraindre la croissance de la demande intérieure pour mettre en œuvre une stratégie du « tout-exporter », le Québec se doit de continuer à utiliser l’accès à des quantités importantes d’électricité à des tarifs compétitifs comme avantage concurrentiel pour attirer et maintenir ici des entreprises qui transforment cette ressource en y ajoutant de la valeur. Comprenons bien : les MEQ, en tant qu’association d’exportateurs, ne sont pas opposés à toute exportation d’électricité. Bien au contraire, en développement l’approvisionnement (l’offre) plus rapidement que la croissance des besoins (demande), nous serons davantage en mesure de continuer à profiter des opportunités de marchés en vendant ces surplus à nos voisins américains et ontariens. Nous sommes convaincus qu’il est plus rentable de transformer l’électricité ici, au Québec.
Quatrièmement, nous ne pourrions passer sous silence le fait que cette question doit être évaluée dans le contexte plus général de l’aide aux entreprises offerte par les gouvernements. Les entreprises ayant besoin de grandes quantités d’électricité sont généralement sinon toujours des entreprises faisant des investissements massifs en équipements et embauchant un nombre important de travailleurs et de fournisseurs. C’est pourquoi on qualifie leurs projets de « structurants ». Or, lorsque ces entreprises choisissent d’investir, elles ont le choix de localiser leurs installations dans la juridiction de leur choix et le Québec entre ici en concurrence avec d’autres juridictions. La capacité de fournir des blocs d’électricité à des tarifs concurrentiels fait partie des avantages que peut utiliser le Québec pour gagner la course aux investissements. Il en est toujours ainsi, puisque chaque entreprise et chaque grand projet d’investissement est différent et que le nombre de projet du genre est relativement limité (des projets d’investissement de centaines de millions ou même de milliards, il n’en pleut quand même pas sur le Québec!), chacun doit forcément être évalué au cas par cas. À cet effet, les MEQ fournissent une grille d’analyse permettant d’évaluer l’impact d’un projet. 

Finalement, les MEQ démontreront à l’aide de statistiques et d’analyse l’importance et l’impact économique du secteur manufacturier sur l’économie du Québec et regardant plus particulièrement les secteurs à forte consommation électrique. Il en ressort que le secteur manufacturier est la locomotive économique du Québec et que les secteurs pour lesquels la consommation d’électricité est importante comptent parmi les secteurs aux salaires et à la productivité les plus élevés.
1. Introduction

Avis sur la distribution d’électricité aux grands consommateurs industriels

Les Manufacturiers et exportateurs du Québec (MEQ) tiennent à présenter leur point de vue dans le cadre de la consultation publique entreprise par la Régie de l’énergie sur la distribution d’électricité aux grands consommateurs industriels. 

L’avis demandé par le ministre des Ressources naturelles et de la Faune à la Régie de l’énergie traite de deux sujets. Les MEQ comptent seulement intervenir sur le deuxième sujet, soit étudier l’impact pour les consommateurs d’électricité et la société québécoise de fournir d’importantes quantités d’électricité à une même entreprise.
Il y a lieu de croire que l’avis demandé par le ministre découle des travaux de la commission de l’économie et du travail de l’Assemblée nationale du Québec sur le document Le secteur énergétique au Québec – Contexte, enjeux et questionnements qui vise à doter le Québec d’une nouvelle politique énergétique. Lors ces consultations, plusieurs groupes dont les MEQ soutenaient que l’énergie fournie aux grands consommateurs a un impact significatif sur le développement économique et régional du Québec. D’autres plaidaient en faveur d’une augmentation significative des tarifs pour les consommateurs industriels dans le but d’encourager l’économie d’énergie et de régler en partie le problème des finances publiques. L’avis ainsi demandé mènera à approfondir cette question et fournir des éléments de réponse au gouvernement qui lui permettra de mieux orienter sa politique énergétique. 

Ce questionnement sur l’énergie et sur l’avenir énergétique n’est pas unique au Québec. La concurrence internationale pour les ressources énergétiques est de plus en plus vive et, même si les problématiques se définissent différemment d’un endroit à l’autre, ces questions sont brûlantes d’actualité aux États-Unis, en Europe, en Chine et ailleurs. 

À cet égard, la situation du Québec est néanmoins particulière. En effet, comme nous pourrons le voir en détail plus loin, l’accès à d’importantes quantités d’énergie à des prix stables et concurrentiels est un des principaux avantages concurrentiels de la province. Un avantage comparatif qui a permis d’attirer d’importants investissements et de créer des emplois à forte valeur ajoutée dans des secteurs pour lesquels l’énergie est un intrant très important. 

Le développement économique, indissociable du développement énergétique

Partout, la demande industrielle explique en partie la croissance des besoins en énergie et en électricité. Cela s’explique par la croissance économique et la croissance de la consommation qu’elle entraîne. Ce n’est donc pas surprenant de constater que 45 % de la croissance de la demande d’électricité au Québec d’ici 2016 viendra du secteur manufacturier car il existe un lien étroit entre croissance économique et croissance de la demande d’électricité. Autrement dit, parler d’énergie, c’est parler d’économie. On ne peut réfléchir à l’un sans penser à l’autre. 

C’est particulièrement vrai dans le secteur manufacturier car l’électricité est un intrant important dans les processus de fabrication des entreprises manufacturières du Québec. Pour demeurer compétitives, ces entreprises besoin d’un approvisionnement fiable et suffisant à un prix prévisible, stable et le plus concurrentiel possible. L’accès à cette ressource explique la présence au Québec de plusieurs manufacturiers québécois et leur compétitivité y est directement liée. 

Les Manufacturiers et exportateurs du Québec ont donc un intérêt marqué dans ce débat : les entreprises manufacturières et exportatrices se sentent directement concernées. 

2. L’impact pour les consommateurs d’électricité et la société québécoise de fournir d’importantes quantités d’électrcité à une même entreprise 

La tâche qui incombe à la Régie de l’énergie, soit celle d’étudier d’impact pour les consommateurs d’électricité et la société québécoise de fournir d’importantes quantités d’électricité à une même entreprise, n’est pas facile car toutes les entreprises ne sont pas identiques et parce l’on doit également tenir compte du tarif auquel cette importante quantité d’électricité est vendue. La réponse simple à cette question compliquée serait de répondre que cela dépend de quelle entreprise dont il question et du tarif qui lui est consenti.

Les MEQ sont néanmoins d’avis que le sujet doit être analysé sous l’angle coûts vs bénéfices. En d’autres mots, quels bénéfices sociaux et économiques le Québec retire-t-il de fournir d’importantes quantités d’électricité à certaines entreprises ? 

Pour illustrer notre propos, faisons une analogie avec le hockey. Une équipe pourrait très bien se demander : quel est impact de fournir une importante quantité d’argent à un seul et même joueur ? Il est ici évident que la réponse dépend directement du joueur dont il est question et du salaire dont il est question. S’il peut s’avérer judicieux de consentir une proportion significative de sa masse salariale à un joueur unique au talent exceptionnel qui a un impact majeur sur la performance de l’équipe et le rendement du club, d’un autre côté, il serait suicidaire d’accorder le même avantage à un joueur de second ordre. De même, une équipe qui voit ses revenus et sa masse salariale croître peut davantage se permettre d’accorder des gros contrats à des joueurs de haut talent. Nous verrons à la section 2.5 que beaucoup les joueurs qui évoluent dans les secteurs manufacturiers qui consomment les plus grandes quantités d’énergie sont les joueurs susceptibles d’avoir l’impact le plus grand sur l’économie du Québec. 

Pour répondre à la question posée à la Régie de l’énergie, les MEQ comptent apporter cinq éléments de réponse qui sont :  
1) D’aborder la question des tarifs puisque pour évaluer les bénéfices économiques de fournir d’importantes quantités d’énergie à une même entreprise, nous devons tenir compte du tarif auquel cette quantité est fournie. 

2) D’aborder l’importance de développer l’approvisionnement électrique pour maintenir un approvisionnement fiable et stable à des prix compétitifs pour tous les manufacturiers et en attirer de nouveaux. 

3) De discuter de l’impact de transformer l’électricité au Québec plutôt que de l’exporter. 

4) De situer le débat dans le contexte de l’aide aux entreprises. Nous y verrons que dans le cas des grands projets, c’est du cas par cas. Nous fournirons des critères d’analyse pour étudier les projets face auxquels pourrait se trouver le gouvernement. 

5) De démontrer l’importance et l’impact du secteur manufacturier, plus particulièrement des manufacturiers pour lesquels l’électricité représente une proportion importante de leurs coûts de production, sur l’économie du Québec. 

2.1 D’importantes quantités mais à quel tarif ?
Comme nous le mentionnions précédemment, pour évaluer l’impact de fournir d’importantes quantités d’électricité à une même entreprise sous un angle coûts vs bénéfices, nous devons tenir compte des tarifs auxquels ces quantités sont fournies. 

Si le Québec souhaite toujours que l’accès à un approvisionnement en électricité fiable et stable à des tarifs concurrentiels demeure l’un de ses principaux avantages concurrentiels face aux juridictions concurrentes, il doit pouvoir fournir aux entreprises pour lesquelles l’électricité est un intrant de production et un facteur de localisation important non seulement des quantités importantes mais également des tarifs compétitifs. 

Les MEQ comptent ici mentionner deux choses : premièrement, qu’il n’est pas anormal que le Québec puisse offrir son électricité à des tarifs globalement concurrentiels et choisisse de le faire et deuxièmement, qu’il est normal qu’il existe un écart important entre les tarifs consentis aux clients industriels vs ceux consentis aux autres catégories de clients. 

Peu de données existent nous permettant de comparer les tarifs industriels entre juridictions. Toutefois, une étude de Faye Steiner de l’Université de Stanford rédigée alors que l’auteure était consultante au Département des Affaires économiques de l’OCDE nous dit que la situation au Québec, qui offre des tarifs industriels d’électricité relativement compétitifs, est tout à fait justifiable et comparable à ce qui se fait ailleurs dans les pays où une grande proportion de l’électricité produite provient de l’hydroélectricité. L’étude analyse l’impact des changements subis par l’industrie électrique au cours des années 1990 et établit une comparaison empirique de 19 pays de l’OCDE entre 1986 et 1996. Une des conclusions de l’auteure est la suivante :

« (…) Toutes choses égales par ailleurs, plus la contribution de la production hydraulique augmente et plus les prix payés par les clients industriels sont bas. Ce résultat répond bien aux attentes : les coûts variables de l’énergie hydraulique étant très faibles, excepté les années de sécheresse, une forte proportion d’hydraulique doit nécessairement tirer les prix à la baisse ».

Bref, en regardant ce qui se fait ailleurs, on constate que la situation québécoise n’est pas singulière et que les mêmes raisons qui expliquent ce qui se fait ici s’applique ailleurs.

Certains pourraient être portés à affirmer que les tarifs présentement consentis à l’industrie demeurent trop faibles et que les autres clients financent les tarifs industriels. Or, Hydro-Québec réalise encore cette année un bénéfice net record de 2,4 milliards de dollars. Quelque part, Hydro-Québec ne vend pas à perte ce qu’elle produit !

Quant à l’écart entre les tarifs consentis aux clients industriels vs les clients institutionnels et commerciaux, on sait qu’au Québec les clients industriels se voient offrir en général un prix plus avantageux. Les grands consommateurs industriels se voient accordés le tarif « L », équivalent à 3,8 cents le KWh alors que les clients résidentiels, eux, paient 6,3 cents et que les plus petites entreprises et les institutions paient en moyenne 7,5 cents. En d’autres mots, les clients résidentiels paient un tarif 1,66 fois plus élevé que les clients industriels.

Cette tarification différenciée est souvent qualifiée de discriminatoire ou d’injuste, d’autant plus que, ajoute-on, le secteur industriel consomme 43 % de l’électricité au Québec alors que ces mêmes ventes ne sont responsables qu’à 32 % des revenus d’Hydro-Québec (année 2003). 

Cette situation est tout à fait normale et s’applique dans la grande majorité des pays. Aux États-Unis par exemple, les clients résidentiels paient beaucoup plus que les clients industriels : 8,46 cents US le KWh versus 4,88 cents US, soit 1,73 fois plus cher.

La situation est identique dans tous les pays d’Europe. Cet écart moyen dans l’Union européenne à 25 est aussi de 1,73. Le tableau suivant montre la situation pour différents pays européens et le second compare l’écart entre le prix industriel et le prix domestique (plus le ratio est élevé, plus l’écart entre les deux tarifs est grand).

	Tarifs domestiques vs tarifs industriels en Europe : quelques comparaisons


	Pays
	Électricité pour usage domestique 

Prix €/ MWh
	Électricité pour usage industriel 

Prix €/ MWh

	UE-25
	119,7
	68,9

	UE-15
	139,1
	73,1

	Royaume-Uni
	87,8
	53,0

	France
	116,9
	69,1

	Espagne
	109,9
	61,8

	Allemagne
	169,8
	85,9

	Suède
	144
	60,9


De sorte que, comme c’est le cas avec Hydro-Québec, les clients industriels présentent un pourcentage moindre des revenus des entreprises d’énergie par rapport à leur consommation en quantité un peu partout dans le monde. 

Cette différence entre les tarifs et cette adéquation entre les volumes et les revenus s’explique de deux façons.

	Écart entre les tarifs domestiques et tarifs industriels

	Pays
	Prix domestique / prix industriel

	Suède
	2,36 fois plus élevé

	Allemagne
	1,98

	Espagne
	1,75

	États-Unis
	1,73

	France
	1,69

	Royaume-Uni
	1,66

	Québec
	1,66


Premièrement, les coûts de distribution diffèrent selon le type de clientèle. Il en coûte moins cher de livrer une grande quantité à un même client que de petites quantités à plusieurs clients. Toutes les entreprises offrent d’ailleurs des prix préférentiels à leurs clients qui consomment des quantités importantes pour cette même raison. Il est donc normal que les entreprises qui consomment des quantités importantes d’électricité paient moins cher car elles coûtent moins cher à approvisionner. 

Deuxièmement, l’utilisation qui est faite de cette énergie diffère selon le type de clientèle. Si un ménage consomme de l’énergie, une entreprise industrielle, elle, utilise cette énergie pour fabriquer quelque chose. Si pour l’un, c’est une pure dépense, pour l’autre, c’est une ressource qui permet de produire quelque chose qui a plus de valeur en bout de ligne. C’est ce que l’on appelle transformer une ressource. Il est donc tout à fait juste d’offrir aux fabricants un meilleur prix. Leur utilisation de l’énergie rapporte à l’économie en ayant un effet multiplicateur, ce qui n’est pas nécessairement le cas pour les autres types de clientèle pour lesquels, par exemple un client résidentiel qui fait fonctionner sa sécheuse ou son grille-pain et pour lequel l’électricité représente une pure dépense. Les sections suivantes, notamment 2.3 à 2.5, nous permettront d’évaluer l’impact d’approvisionner les manufacturiers, surtout ceux qui consomment de grandes quantités d’énergie, sur l’économie du Québec. 

Ce qu’il importe de retenir ici, c’est que les clients industriels québécois ne jouissent pas de tarifs discriminatoires. L’analyse de ce qui se fait ailleurs montre que la pratique est répandue aux États-Unis et en Europe. De plus, cette situation est tout à fait justifiable tant d’un point de vue économique (la courbe de l’offre ou des coûts marginaux n’est pas la même pour tous les clients) et d’un point de vue d’affaires (toute entreprise offre en général de meilleurs prix à ses meilleurs clients).

2.2 L’importance de développer l’approvisionnement
Certains pourraient affirmer que compte tenu que la demande globale d’électricité augmente au Québec et que l’on consent de gros blocs à certains manufacturiers, cela créera une pression à la hausse sur les tarifs. Or, cela néglige un aspect important : l’offre d’électricité augmente et pourra encore augmenter au cours des années à venir puisque nous n’avons pas atteint notre plein potentiel. C’est donc pour maintenir un approvisionnement fiable et stable à des prix compétitifs pour tous les manufacturiers et en attirer de nouveaux et ainsi renforcer l’avantage énergétique du Québec que les MEQ recommandent à nouveau que le Québec poursuive activement le développement l’approvisionnement (l’offre), de source hydroélectrique ou autre. 

L’offre et la demande

La demande d’électricité est en constante augmentation au Québec. Par exemple, le ministère des Ressources naturelles, de la Faune et des Parcs prévoit qu’entre 2002 et 2016 les ventes d’électricité d’Hydro-Québec au Québec augmenteront de 1,3 % ou de 0,8 % dans le secteur domestique et agricole, 2,2 % dans le secteur général et institutionnel et de 1,4 % dans le secteur industriel.
 Les dernières prévisions d’Hydro-Québec font état d’une augmentation des ventes régulières au Québec de 1,4 % par année en moyenne entre 2004 et 2011. Exprimé en énergie, cela représente 2,5 TWh par année, dont 1,8 sont attribuables au secteur industriel.
 

Encore une fois, si cette croissance de la demande industrielle se concrétise, nous devrons nous réjouir. Comme la Régie de l’énergie le mentionnait dans un récent avis : « le secteur industriel réagit rapidement aux variations de l’activité économique […] une augmentation de 1 % du PIB manufacturier peut provoquer un accroissement des ventes de 550 GWh (0,55 TWh) par année ».

La demande sur les marchés externes d’Hydro-Québec est elle aussi en croissance. Sur les marchés hors Québec, la demande augmentera de 1,2 % à 1,5 % en moyenne d’ici 2012.
 Dans 15 ans, on peut s’attendre à ce que la demande soit ainsi de 20 à 25 % supérieure à son niveau actuel et comme au Québec, une partie significative de l’augmentation de la demande provient du secteur industriel. 

Pourtant, si la demande n’a cessé et ne cesse de croître, l’offre elle, ne croît pas au même rythme. Il en résulte que le Québec est passé d’une situation d’exportateur à importateur net d’électricité en 2004. Comme le notait la Régie de l’énergie dans son avis, Hydro-Québec sera grandement dépendant des importations au cours des prochaines années et pourrait devoir importer des quantités d’énergie dépassant le seuil maximal de 5 TWh prévu à son plan d’approvisionnement. Il vaut la peine de citer ici la Régie : 

« D’ici 2011, les approvisionnements additionnels requis du Distributeur solliciteront la quasi-totalité des ressources non engagées du Producteur. Bien qu’il soit clair que ces besoins ne seront pas nécessairement satisfaits par le Producteur, la comparaison montre, qu’à conditions normales en matière de demande et d’hydraulicité, le Québec ne dispose pas d’une marge de sécurité. Le recours aux importations, même sans aléas importants, apparaît inévitable. ».

Même si les circonstances ont évolué depuis, les risques de déficit à moyen et long terme subsistent.
 

Parmi les raisons qui expliquent cette situation, notons une diminution des dépenses d’immobilisation d’Hydro-Québec au milieu des années 1990 dont nous ressentons les effets 10 ans plus tard (10 ans représente en effet le délai d’approbation moyen et la décision de construire une centrale hydroélectrique et sa mise en service). 
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Qu’arrivera-t-il si la production n’augmente pas ?

Compte tenu que la demande augmente plus rapidement que l’offre et que la faible marge de manœuvre d’Hydro-Québec place le Québec en situation de vulnérabilité, deux choses risquent de se produire. 

Premièrement, toutes choses étant égales par ailleurs, lorsque la demande augmente plus rapidement que l’offre, les prix augmentent. Nous verrons à la section 2.5 que des tarifs plus élevés pour le secteur manufacturier auraient un impact économique négatif sur ces entreprises et sur l’économie du Québec. C’est donc une situation que l’on doit chercher à éviter.

Deuxièmement, nous devrons importer des quantités plus grandes d’énergie. Cette énergie sera importée à un coût indubitablement plus élevé que celui qu’il nous coûte ou coûterait pour produire cette énergie, sans compter qu’il y a des limites aux interconnexions comme l’a bien expliqué la Régie de l’énergie dans son avis. La situation de l’Ontario en 2002 nous démontre quels sont les dangers associés à une dépendance vers l’importation.

Entre août 2001 et août 2002, le prix de l’électricité en Ontario a fait un bond de 32,7 % en Ontario.
 En un seul mois, de juillet 2002 à août 2002, cette hausse a été de 18,3%, « qui reflète le fait que l'électricité est maintenant vendue sur le marché libre dans cette province et que les vagues de chaleur d'août ont accentué la demande ».
 Un aléa climatique (vague de chaleur), jumelé à une marge de manœuvre trop faible, a forcé le producteur ontarien a acheter à prix fort de plusieurs autres producteurs, ce qui s’est inévitablement répercuté sur la facture des usagers. Dans une telle situation de marché, le producteur ontarien n’a pas été en mesure de combler une demande via ses propres capacités de production d’électricité.  

Nous remarquons donc qu’il existe un risque bien réel à conserver une marge de manœuvre trop faible. Ce risque est encore plus important compte tenu que la quasi-totalité de notre énergie provient de l’hydroélectricité qui elle, dépend des précipitations. Advenant une faible hydraulicité, le Québec devra donc inévitablement importer de l’énergie, voir ses coûts d’approvisionnement augmenter et ainsi faire le bonheur des concurrents d’Hydro-Québec. 

Les MEQ estiment que ce risque ne vaut pas la peine d’être pris, en raison des conséquences que cela pourrait avoir sur les tarifs et sur la compétitivité des entreprises manufacturières.

Bref, il est de loin préférable pour le Québec de risquer de se retrouver avec des surplus à exporter qu’avec des manques à combler par l’importation. Il apparaît donc nécessaire qu’Hydro-Québec se constitue une marge de manœuvre qui le protège suffisamment contre le risque d’avoir recours aux importations. En plus d’avoir des avantages économiques indéniables, n’oublions pas que cette stratégie comporte des avantages fiscaux pour l’État québécois sans compter les avantages environnementaux qu’elle apporte à l’échelle continentale et planétaire. 

L’importance de développer de nouveaux approvisionnements

Certains pourraient être tentés de croire qu’en raison des arguments énoncés précédemment, nous devons restreindre l’accès à des quantités importantes d’électricité aux clients industriels car nous nous approchons d’une pénurie. Or, il est ici question d’un des principaux avantages qu’a le Québec pour développer son économie. Bien que chaque projet de modernisation ou d’implantation d’usine doit être évalué individuellement selon les coûts et les bénéfices associés à chaque projet, il nous apparaît prioritaire et urgent d’autoriser le développement de nouveaux projets d’approvisionnement au Québec et ce, pour favoriser le développement économique du Québec en contribuant à réduire les risques associés à une marge de manœuvre trop faible. 

Comme les MEQ le soulignaient notamment dans leur mémoire présenté à la commission parlementaire de l’économie et du travail, le gouvernement doit ainsi autoriser et accélérer la construction de nouvelles centrales qui augmenteront l’offre d’ici les prochaines années. Cela assurera une stabilité dans l’approvisionnement et permettra de maintenir un équilibre au niveau des tarifs tout en créant des opportunités d’exportation pour la société d’État si la demande est moins forte que prévue et qu’elle se retrouve avec des surplus. Ces revenus d’exportation additionnels ainsi générés permettraient à Hydro-Québec d’augmenter ses dividendes à l’État tout en continuant d’approvisionner les manufacturiers québécois en électricité à des tarifs compétitifs.

2.3  L’avantage de transformer l’électricité 
Le Québec se doit de continuer à utiliser l’accès à des quantités importantes d’électricité à des tarifs compétitifs comme avantage concurrentiel permettant d’attirer des investissements structurants. Plusieurs seront tentés d’étudier l’impact de fournir d’importantes quantités d’électricité à une même entreprise en comparaison avec l’impact d’exporter ces quantités d’énergie vers nos voisins. En effet, certains prétendent qu’il serait préférable pour le Québec de contraindre la demande intérieure en augmentant les tarifs, notamment industriels, afin d’exporter la plus grande quantité d’électricité possible. Autrement dit, ils prétendent qu’il est préférable de consentir de grands blocs d’électricité à l’exportation plutôt qu’à des entreprises situées au Québec. Le principal argument ainsi cité par les promoteurs de cette idée est que le prix moyen obtenu à l’exportation est de 8 cents le Kwh alors que le tarif industriel est de 3,8 cents. 

Bien que les MEQ reconnaissent que l’électricité est une richesse dont nous disposons, son plus grand potentiel demeure non pas dans sa production, son transport, sa distribution ou son exportation à l’état brut mais plutôt dans sa transformation en biens fabriqués. 

Une façon simple de le démontrer est d’affirmer que, règle générale, les manufacturiers québécois génèrent 69 cents d’exportation pour chaque Kwh qu’ils consomment. Nous aurions tout simplement tort d’un point de vue économique de viser à contraindre la demande industrielle par une hausse des tarifs afin d’exporter directement la ressource à l’état brut, surtout que cette énergie serait utilisée par des manufacturiers ontariens ou américains pour créer de l’emploi et produire des biens qui entreront en concurrence avec ceux que nous produisons !

	Exportations par Kwh consommé par le secteur manufacturier vs
le prix moyen du Kwh vendu directement à l’exportation


	Électricité achetée (1999)
	82 552 947 000 Kwh

	Exportations du secteur manufacturier (1999)
	57 443 000 000 $

	Exportations par Kwh
	69,5 cents

	Prix moyen à l’exportation obtenu par Hydro-Québec (2003)
	8,8 cents


Un autre bémol à apporter à la perspective d’exporter l’électricité plutôt que de l’utiliser pour produire des biens au Québec est que les opportunités de marché ne seront plus nécessairement les mêmes qu’elles ont été ces dernières années. Les prix de vente prévus aux Etats-Unis montrent qu’ils subiront des pressions à la baisse à court et moyen terme et qu’ils sont appelés à revenir au niveau actuel par la suite. Autrement dit, on ne prévoit pas d’explosion des prix au sud de la frontière, bien au contraire (voir tableau ci-dessous). De 2003 à 2025, la variation annuelle moyenne du prix de l’électricité sera de -0,1 % aux Etats-Unis. 

	Évolution projetée des prix de l’énergie aux États-Unis ($US de 2003)


	
	2002
	2003
	2010
	2015
	2020
	2025
	Variation annuelle moyenne (2003-2025)

	Prix mondial du pétrole (USD par baril)
	24,10
	27,73
	30,99
	32,33
	33,67
	35,00
	1,1 %

	Prix du gaz naturel ($ par millier de pieds cubes)
	3,06
	4,98
	3,36
	4,11
	4,45
	4,83
	-0,1 %

	Prix moyen de l’électricité (cents par Kwh)
	7,4
	7,4
	6,6
	7,0
	7,2
	7,3
	-0,1 %


Bref, bien que les besoins énergétiques des américains augmentent considérablement, des entreprises américaines sentent les occasions d’affaires et travaillent actuellement à répondre à la demande. Pour répondre à cette demande, on prévoit qu’au cours des deux prochaines décennies il se construira entre 1 300 et 1 900 nouvelles centrales, la plupart étant des centrales thermiques au gaz naturel.
 Tout près de nous, au cours de la prochaine année, 48 projets sont proposés dans des états que le Québec peut rejoindre avec ses exportations. La liste suivante présente cinq projets parmi les plus importants qui sont proposés.

	Cinq principales capacités de production aux Etats-Unis proposées dans les 12 prochains mois dans le nord-est des États-Unis


	Entreprise
	Projet
	État
	Capacité en MW
	Type d’énergie

	Power Authority of State of NY
	Charles Poletti
	NY
	430
	Gaz naturel

	PSEG Power New York
	Bethlehem Energy Center
	NY
	259.5
	Gaz naturel

	FPL Energy Marcus Hook LP
	FPL Energy Marcus Hook LP
	PA
	233.5
	Gaz naturel

	PSEG Fossil LLC
	PSEG Linden Generating Station
	NJ
	233.1
	Gaz naturel

	Liberty Generating Co. LLC
	Liberty Generating Station
	NJ
	212
	Gaz naturel


Pour clore cette parenthèse sur les opportunités de marché au sud de la frontière, il ne faut pas oublier que contrairement au marché du pétrole, le marché nord américain de l’électricité n’est pas en concurrence parfaite. Si un seul joueur peut difficilement influencer le prix du pétrole, dans le cas de l’électricité, un joueur comme Hydro-Québec peut facilement faire diminuer les prix s’il offre une plus grande quantité d’énergie sur le marché. 

Dans ce grand et important débat sur l'énergie, il importe de considérer les retombées que génère l'utilisation de l’électricité pour la fabrication au Québec de biens exportables. Un prix juste, voire préférentiel, qui tient compte de ces retombées doit continuer à s'appliquer aux entreprises établies au Québec. L’ajout et la création de valeur dans toutes les régions du Québec doivent avoir priorité sur l'exportation d'énergie à l’état brut.

2.4  L’électricité dans le contexte de l’attraction de l’investissement
L’accès à un approvisionnement fiable à des prix stables, prévisibles et compétitifs est donc un facteur de localisation important pour les manufacturiers. En effet, parler d’offrir d’assurer une grande quantité d’électricité à prix compétitif à une même entreprise, c’est parler d’appui gouvernemental à de grands projets d’investissement. Les juridictions se font concurrence pour attirer l’investissement et chacune d’entre elles tente autant que possible de mettre en valeurs ses atouts. 

C’est dans ce contexte que cette deuxième question posée à la Régie de l’énergie doit à notre avis être située. Pour les grands consommateurs d’électricité, la sécurité d’un approvisionnement à prix compétitif est sans doute le facteur d’attraction le plus important pour la réalisation de grands projets d’investissement. C’est pourquoi le type de soutien demandé par ces entreprises tourne autour de ces éléments. Il en va de même lorsqu’il s’agit de maintien des activités, d’expansion et de modernisation des installations existantes.

Avant de poursuivre, il importe donc de dire un mot sur le soutien gouvernemental à l’investissement. L’aide gouvernementale aux entreprises a été remise en question au cours des dernières années. Il est vrai qu’au Québec les montants accordés pour attirer les investissements et pour appuyer le développement des entreprises sont importants. Les organismes et les mesures d’aide (subventions directes ou indirectes, crédits d’impôt, prêts avec ou sans intérêt, garanties de prêts, congés fiscaux, prises de participation en équité sans parler des services de soutien non financier) s’étaient développés rapidement et sans véritable encadrement aux cours des dernières années, au point de créer une certaine confusion pour les entreprises, voire même entre les différents organismes gouvernementaux et paragouvernementaux qui ont proliféré. 

Une telle remise en question et réorientation est saine. Il faut cependant éviter de jeter le bébé avec l’eau du bain. L’intervention gouvernementale peut être porteuse lorsque balisée dans un ensemble de priorités hiérarchisées. Dans le cas des incitatifs visant à attirer des grands projets d’investissement, l’intervention gouvernementale est souvent même nécessaire. 

Comme les MEQ l’ont souligné par le passé
 (et il convient de reprendre d’importants segments de cette position ici), l’utilisation d’incitatifs pour attirer des grands projets d’investissement est une stratégie fort utilisée au Québec. Il est intéressant de mentionner que le Québec avec son approche aussi large et programmée d’offre d’incitatifs à l’investissement se démarquait jusqu’à récemment des autres provinces canadiennes. Mais la situation change. 

L’Ontario qui est souvent citée en exemple par les détracteurs de l’intervention gouvernementale avait réduit considérablement l’offre de ces incitatifs avec l’arrivée de Mike Harris au pouvoir. Or, récemment, le vent tournait. Le gouvernement annonçait une aide substantielle aux manufacturiers automobiles, appelant même le gouvernement fédéral à doubler la mise. Il s’agit d’un retour forcé à la réalité. Sur ce marché de l’attraction des grands projets d’investissement, l’offre d’incitatifs devient le nerf de la guerre. De grandes annonces ont été faites il y a quelques mois par General Motors, Toyota et Ford. Le changement de cap rapporte !

Même les Américains peuvent être champions de la subvention. Dans plusieurs états aux États-Unis, la pratique est utilisée de manière pour le moins visible compte tenu des montants en jeu et de la valeur des ensembles d’incitatifs à l’investissement (« Incentives Packages »). Une étude préparée par le Secrétariat du commerce intérieur canadien concluait qu’aux États-Unis l’utilisation d’incitatifs a crû rapidement et de manière incontrôlée tant en termes de leur valeur totale que de la taille des offres d’incitatifs individuelles. Les tentatives visant à introduire des mécanismes de contrôle ont échoué.
   

Aux États-Unis comme ailleurs, la question de l’utilisation des mesures incitatives à l’investissement est source d’un débat entre économistes et développeurs économiques. Pour résumer, les développeurs économiques soutiennent qu’ils jouent simplement le jeu de la concurrence pour attirer l’implantation d’entreprises qui génèreront croissance et création d’emplois. De leur côté, les économistes, généralement opposés à cette pratique, soulèvent deux principaux arguments : ils causent des distorsions sur les marchés et ils n’engendrent pas globalement de créations d’emplois mais des déplacements entre sites et se traduit en un jeu à somme nulle. Dans ce débat sans issue apparente, vaut-il vraiment la peine de s’opposer aux incitatifs sous prétexte qu’ils produisent des distorsions alors qu’elles sont exactement ce que les développeurs cherchent à créer, c’est-à-dire une avantage pour leur région ? 

Force est de constater que la tendance est à l’utilisation accrue des incitatifs financiers pour attirer l’investissement, d’autant plus que les grandes entreprises n’hésitent plus à magasiner l’aide étatique avant de décider où s’implanter. Nous ne pouvons donc pas nous mettre la tête dans le sable au nom de vains principes. Autrement, le risque est grand de voir des projets d’envergure atterrir ailleurs.

Parmi les atouts que peut utiliser le Québec pour attirer l’investissement et se démarquer, notons les facteurs suivants : 

· Un réseau de transport développé qui donne accès au plus important marché au monde (on peut rejoindre une centaine de millions de consommateurs au Canada et aux Etats-Unis en une journée de transport par camion) ;

· une main d’œuvre hautement qualifiée à des salaires compétitifs ;

· la présence de centres de recherche et d’universités de calibre international ;

· la présence d’un bassin de fournisseurs diversifié ;

· l’accès aux ressources naturelles ainsi que d’importantes quantités d’énergie à un prix relativement compétitif.
 

Parmi ces facteurs, l’électricité est celui sur lequel le gouvernement a l’influence la plus directe. Un des avantages qu’Hydro-Québec soit une entreprise publique est que la société d’État peut servir d’outil de développement économique et régional. Grâce à elle, nous avons pu attirer des investissements, faire croître notre économie et stimuler le développement économique des régions du Québec. 

Les entreprises ayant besoin de grandes quantités d’électricité sont généralement sinon toujours des entreprises faisant des investissements massifs en équipements et embauchant un nombre important de travailleurs et de fournisseurs comme nous pourrons le voir dans la section suivante. C’est pourquoi on qualifie leurs projets d’investissements de projets « structurants ». 

Au Québec, notre capacité de fournir des blocs d’électricité à des tarifs concurrentiels fait partie des avantages que nous pouvons utiliser pour gagner la course aux investissements. Comme chaque entreprise et chaque projet sont différents, on doit nécessairement les évaluer selon la méthode du cas par cas. Pour revenir à notre analogie du monde du hockey, si chaque joueur doit être évalué en fonction de la production qu’il est en mesure de fournir, pour la question qui nous intéresse chaque projet et chaque entreprise doit être évaluée en fonction des retombées qu’elle est susceptible d’apporter.

Les MEQ proposent que la Régie de l’énergie, dans l’avis qu’elle rendra au ministre des Ressources naturelles et de la Faune, suggère au gouvernement une grille d’analyse qui dépasse de simples analyses découlant de modèles économétriques lui permettant d’évaluer l’impact économique d’une entreprise et d’un projet qui pourrait demander qu’une importante quantité d’électricité à prix compétitif lui soit consentie. 

Parmi les critères que devrait contenir cette grille d’analyse, on devrait notamment retrouver : 

· Le nombre d’emplois crées et maintenus ;

· La qualité de ces emplois, notamment les salaires qui y seront versés et la formation requise ;

· La valeur ajoutée, autrement dit, l’apport direct au PIB ;

· La productivité du travail de l’usine en question ;

· La proportion de la production qui est destinée à l’exportation ;

· La présence actuelle et potentielle de fournisseurs locaux pour approvisionner ces manufacturiers ;

· Les investissements en formation qui sont et seront réalisés par l’entreprise ;

· Les taxes et impôts payés par l’entreprise ;

· L’impact de l’entreprise sur le développement économique régional.

À première vue, les secteurs qui consomment actuellement au Québec d’importantes quantités d’énergie par rapport à la valeur de leur production se démarquent bien à cet égard. Comme nous pourrons le voir à l’aide de chiffres dans la section suivante, 

a) ce sont des secteurs qui emploient un nombre important de québécois ;

b) ce sont parmi ces secteurs que l’on retrouve les emplois les mieux rémunérés ;

c) ce sont dans ces secteurs que la productivité du travail est la plus forte et ; 
d) ce sont des secteurs qui exportent une forte proportion de leurs exportations. 

Quant aux autres facteurs, peu de données existent par sous-secteur, mais nous savons que règle générale, ce sont également des entreprises qui s’approvisionnent en partie localement, qui investissent beaucoup en formation dû à la nature spécialisée des tâches qui y sont effectuées, qui versent des taxes et impôts au gouvernement du Québec
, et la majorité d’entre eux sont situés hors des grands centres dans les régions du Québec. 

2.5 L’impact des manufacturiers, particulièrement des grands consommateurs d’électricité, sur l’économie du Québec
La force derrière l’économie

Dans cette dernière section, nous comptons démontrer à l’aide de statistiques et d’analyses l’importance et l’impact économique du secteur manufacturier et des sous-secteurs qui consomment les quantités les plus importantes d’électricité sur l’économie du Québec. 

À lui seul, le secteur manufacturier est responsable de 21 % de l’activité économique du Québec.
 Plus de 635 000 québécois travaillent dans l’un des 8 738 établissements manufacturiers répartis dans les 17 régions administratives, ce qui fait du secteur manufacturier le plus important employeur au Québec comme le démontre le graphique ci-dessous.
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L’économie québécoise a besoin d’un secteur manufacturier fort et vibrant pour assurer sa prospérité et son niveau de vie. C’est en fait une indispensable source de croissance et de prospérité pour l’ensemble de la collectivité. 

Le secteur manufacturier est également responsable de 87 % des exportations du Québec.
 Ces entreprises sont ainsi exposées plus que tout autre secteur à une concurrence étrangère de plus en plus vive. Si celles-ci sont affectées par des facteurs conjoncturels externes tels que l’appréciation du dollar, la concurrence de plus en plus féroce provenant d’économies émergentes comme la Chine, l’Inde et le Brésil et un protectionnisme américain accru, elles ont l’avantage de rapporter près de 70 milliards de dollars d’argent frais dans l’économie du Québec en revenus d’exportation chaque année. Cela représente plus du tiers de notre niveau de vie si nous considérons seulement nos exportations internationales.
 

De plus, le secteur manufacturier assure la prospérité d’un nombre important de régions du Québec. Dans certaines d’entre elles comme le Centre-du-Québec, Chaudière-Appalaches ou l’Estrie, le secteur manufacturier représente respectivement 30 %, 27 % et 27 % de l’emploi total comparativement à une moyenne globale de 20 % pour le Québec.
 

Ce qui donne autant d’importance au secteur manufacturier est surtout qu’il a plus d’effets multiplicateurs que tout autre secteur économique. Bien que tous les secteurs économiques soient interdépendants les uns des autres, des secteurs importants tels que la finance et l’assurance, la construction, le commerce et même l’administration publique dépendent davantage des manufacturiers que vice-versa.

On remarque donc que le secteur manufacturier est le cœur de l’économie du Québec et que pour être porteuse, toute stratégie de développement économique et régional du Québec devra miser sur le développement du secteur manufacturier. Les politiques relatives à l’électricité doivent également s’insérer dans cette stratégie de développement économique et reconnaître la place et l’importance qu’occupe le secteur manufacturier dans l’économie québécoise. Comme c’est le cas dans la plupart des juridictions, cela doit notamment se refléter dans la tarification et la disponibilité de l’électricité car c’est là des éléments que contrôle le gouvernement pour stimuler la production industrielle et le développement économique. C’est un choix judicieux car c’est grâce à elle, entre autres, que le Québec a réussi à se développer. 

Le rôle des grands consommateurs d’électricité dans le secteur manufacturier

Parmi tous les manufacturiers, certains consomment d’importantes quantités d’électricité alors que pour d’autres, cela représente une plus petite proportion de leurs coûts de production. En moyenne, l’électricité représente 3 % des coûts de production des manufacturiers québécois.
 Toutefois, cette moyenne signifie peu de choses dans la mesure où, pour certains manufacturiers l’électricité représente moins de 1 % de leurs coûts de production alors que pour d’autres, cela représente plus de 80 % de leurs coûts de production. Il y en a donc certains pour lesquels c’est un le principal ou un des principaux facteurs de production essentiel à leur rentabilité alors que pour d’autres, c’est un facteur de production parmi d’autres.

Les quatre principaux sous-secteurs pour lesquels l’accès à d’importantes quantités d’électricité est le plus important sont indiqués dans le tableau ci-dessous. Nous avons inclus ceux pour lesquels les coûts en électricité représentent plus de 5 % du total de leur valeur ajoutée (PIB). Notre but ici n’est pas de faire une revue exhaustive des sous-secteurs mais plutôt de sortir un échantillon des secteurs pour lesquels, dans l’ensemble, le rapport entre l’électricité qu’ils consomment et leur apport total au produit intérieur brut est le plus important. 

	Sous-secteurs ayant le plus fort rapport « électricité / valeur ajoutée »


	Sous-secteur (SCIAN)
	Valeur ajoutée (‘000$)
	Électricité achetée (‘000$)
	Électricité / Valeur ajoutée

	Papier (322)
	4 148 100
	700 731
	16,9 %

	Produits du pétrole et du charbon (324)
	436 400
	50 753
	11,6 %

	Première transformation des métaux (331)
Produits métalliques (332)
	7 016 800
	725 874
43 591
	11,0 %

	Produits chimiques (325)
	2 151 700
	188 079
	8,7 %


Ces quatre secteurs sont également les quatre secteurs où la consommation d’électricité par emploi est la plus élevée comme en témoigne le tableau ci-dessous. 

	Sous-secteurs ayant le plus fort rapport « Mwh consommés / Année / emploi »


	Sous-secteur (SCIAN)
	Mwh consommés (’99)
	Emplois à la production
	Mwh consommés/année/emploi à la production

	Première transformation des métaux (331)
	25 082 691
	22 663
	1 107

	Papier (322)
	22 578 987
	25 911
	871

	Produits du pétrole et du charbon (324)
	1 326 534
	1 707
	777

	Produits chimiques (325)
	5 432 733
	13 515
	402


Finalement, deux de ces secteurs sont parmi les principaux exportateurs du Québec comme le démontre le tableau ci-dessous. Dans l’ensemble, en 2003, ces quatre sous-secteurs à forte consommation d’électricité représentaient 14 % de l’emploi manufacturiers, 27 % de la valeur ajoutée (PIB) manufacturières et 33 % des exportations du secteur manufacturier québécois.

	Part de la production qui est exportée – sous-secteurs sélectionnés


	Sous-secteur (SCIAN)
	Valeur de la production (‘000 $)
	Exportations (‘000 $)
	Part de la production exportée (rang parmi les 21 sous-secteurs manufacturiers)

	Papier (322)
	10 650 944
	7 155 766
	67,2 % (4)

	Première transformation des métaux (331)
	14 794 889
	9 182 367
	62,1 % (6)

	Produits chimiques (325)
	8 668 907
	3 614 707
	41,7 % (12)

	Produits du pétrole et du charbon (324)
	8 092 194
	830 046
	10,3 % (20)


C’est surtout en matière de qualité d’emplois et de productivité du travail que ces quatre sous-secteurs à forte consommation d’électricité se démarquent des autres. Comme le démontrent les graphiques des deux pages suivantes, ces quatre sous-secteurs sont dans le peloton de tête des secteurs où les emplois sont les mieux rémunérés et où l’on retrouve la productivité du travail la plus élevée.
 Par productivité du travail, on entend la capacité de produire des biens et services efficacement à l’aide des ressources disponibles. Un emploi ou une usine ayant une productivité du travail plus élevée ne veut pas dire que le ou les travailleurs travaillent plus fort ou plus longtemps mais plutôt qu’ils disposent d’un capital physique et humain plus important pour réaliser leurs tâches. À long terme, la productivité du travail est le seul facteur nous permettant d’accroître notre revenu net par habitant, donc notre niveau de vie. À l’aube d’une ère où le Québec vivra de grands défis démographiques et où la population inactive (qui n’est plus en âge de travailler) ne cessera ne croître par rapport à la population active, il est particulièrement important de favoriser la croissance d’emplois à forte productivité du travail. Ce sont non seulement les emplois les mieux rémunérés, mais également ceux ayant les effets multiplicateurs sur d’autres secteurs de l’économie (tels les services) les plus importants. 

Caractéristiques des entreprises à forte consommation d’électricité

Les entreprises à forte consommation d’électricité partagent plusieurs points en commun  et non pas seulement l’accès à d’importantes quantités d’énergie à des tarifs concurrentiels. Ils sont très intensifs en capital physique et leurs installations ont généralement une longue durée de vie. Ils ont des opérations qui requiert une main d’œuvre qualifiée et où la productivité est fort élevée. Leurs usines sont en concurrence à l’intérieur même de leur entreprise ainsi qu’avec leurs concurrents. Leurs prix de vente sont fixés par le marché et non par le manufacturier. Pour cette raison, toute hausse de coût doit être absorbée par le manufacturier car elle ne peut être refilée au client. Ces entreprises sont souvent de classe mondiale et elles sont mobiles sur le plan international quant au choix de juridictions où elles localisent leurs installations. 
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L’énergie, un intrant essentiel pour tous les manufacturiers québécois

Si pour certains manufacturiers l’électricité est un facteur de production essentiel à leur compétitivité, il n’en demeure pas moins que pour tous les manufacturiers du Québec, grands ou moins grands, placés dans une position concurrentielle mondiale féroce, le prix et l’accès à l’électricité est un incontournable. 

Au total, les manufacturiers québécois dépensent plus de 2,1 de dollars par année en électricité, ce qui représentait en 1999 70 % de leurs dépenses totales en énergie.
 Cela représente 4,3 % de leurs coûts totaux comme l’indique le tableau ci-dessous. Bref, l’énergie est un facteur de production majeur de l’industrie québécoise et est essentielle à son bon fonctionnement et à sa compétitivité.

Le secteur manufacturier est donc un important consommateur d’énergie. En matière d’électricité, les manufacturiers représentent 43,4 % des ventes d’Hydro-Québec.
 Cette électricité, cumulée à nos ressources humaines et naturelles se retrouve dans les biens que nous produisons, exportons et consommons. 

	Énergie et exportations : Quelques statistiques du secteur manufacturier québécois


	
	2000
	2001
	2002 ep
	2003ep

	Coût du combustible et de l’électricité consommés (k$)
	3 898 469 $
	3 743 947 $
	3 778 922 $
	3 905 859 $

	Salaires à la production (k$)
	14 505 507 $
	14 750 731 $
	14 812 899 $
	14 740 490 $

	Coût des matières premières et fournitures utilisées (k$)
	76 516 064 $
	74 597 447 $
	73 163 833 $
	71 962 296 $

	Coûts totaux
	94 920 040 $
	93 092 125 $
	91 755 654 $
	90 608 645 $

	Valeur de la production (k$)
	138 384 176 $
	132 560 929 $
	131 608 996 $
	129 952 252 $

	Valeur ajoutée (k$)
	57 969 643 $
	54 219 535 $
	54 666 241 $
	54 084 097 $

	Exportations (k$)
	68 988 000 $
	65 789 000 $
	63 128 000 $
	59 282 000 $

	Coût du combustible et de l’électricité / coûts totaux
	4,1 %
	4,0 %
	4,1 %
	4,3 %

	Exportations du secteur manufacturier par dollar de combustible et d’électricité consommée
	17,70 $
	17,57 $
	16,71 $
	15,18 $


Une situation concurrentielle de plus en plus difficile

La situation relative à l’accès et aux coûts de l’électricité au Québec est une question de plus en plus délicate pour les manufacturiers. Plusieurs d’entre eux se trouvent actuellement dans une position de précarité qu’ils n’avaient jamais connu. Avec un dollar canadien qui s’est apprécié très rapidement et qui se maintient également au-dessus de la barre des 0,80 US$ depuis octobre dernier, la situation est loin d’être facile pour les exportateurs.
 Cette situation, jumelée à la hausse des prix d’intrants incluant l’électricité, les combustibles et les matières premières, fait en sorte que les marges bénéficiaires et la rentabilité des manufacturiers s’effritent rapidement. Au cours des deux dernières années, des dizaines de milliers d’emplois manufacturiers ont été perdus dans plusieurs régions du Québec et les récentes annonces de fermeture et de transfert de production font en sorte que nous devons prendre la situation délicate du secteur au sérieux. 

3. Présentation des Manufacturiers et exportateurs du Québec 

L’association des Manufacturiers et exportateurs du Québec (MEQ) constitue le plus important réseau d’affaires voué à la promotion des intérêts des manufacturiers et exportateurs du Québec. Les MEQ comptent plus de 600 membres au Québec et font partie des Manufacturiers et exportateurs du Canada dont les origines remontent à 1871.  

Les manufacturiers et exportateurs emploient plus de 625 000 Québécois, ce qui représente 20 % de la main-d’œuvre totale au Québec. De tous les secteurs de l’économie, le secteur manufacturier est celui qui emploie le plus grand nombre de québécois. Il soutient également l’économie de plusieurs régions du Québec en y employant une proportion élevée de sa main d’œuvre.

Les MEQ font la promotion des intérêts de leurs membres auprès du public et des gouvernements, leur fournit des outils et des programmes leur permettant d’améliorer leur compétitivité et leur offre une gamme de services adaptés à leurs besoins. 

C’est en collaboration étroite avec ses membres que les MEQ ont développé un agenda industriel pragmatique. Cet agenda ayant pour objectif d’améliorer la compétitivité des manufacturiers et exportateurs québécois se concentre autour de cinq enjeux identifiés par ces membres comme prioritaires : 

1. L’accès aux marchés

2. Le développement des compétences

3. L’allégement du fardeau fiscal et réglementaire

4. L’environnement et l’accès à un approvisionnement énergétique fiable et sécuritaire à prix stables et compétitifs

5. L’amélioration continue de la productivité
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